
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ DE GATINEAU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 843-19 (AM-100) 

POUR AMENDER LE RÈGLEMENT D’URBANISME 
PORTANT LE NUMÉRO 436-99 « RÈGLEMENT DE ZONAGE » 

AUX FINS DE RÉGLEMENTER LA GARDE ET L'ÉLEVAGE 
DE POULES PONDEUSES DANS LES CENTRES DE SERVICES 

ARTICLE 1 – PRÉAMBULE 

ARTICLE 2 – BUT 



ARTICLE 3 – GÉNÉRALITÉS 

 

 « » « »
« »

ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L'ARTICLE 4.1.1.2.2, INTITULÉ « USAGE DE 
  GARDE OU D'ÉLEVAGE D'ANIMAUX À DES FINS PERSONNELLES 
  (HORS DE LA ZONE AGRICOLE) »  
 

L’article 4.1.1.2.2, INTITULÉ « USAGE DE GARDE OU D'ÉLEVAGE D'ANIMAUX À DES FINS 

PERSONNELLES (HORS DE LA ZONE AGRICOLE) » EST MODIFIÉ ET DOIT DORÉNAVANT SE LIRE 
COMME SUIT : 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

ARTICLE 5 – AJOUT DE L'ARTICLE 4.1.1.2.2.1, INTITULÉ « GARDE ET 
  ÉLEVAGE DE POULES PONDEUSES dans les centres de 
  services »  

L’article 4.1.1.2.2.1, intitulé « garde et élevage des poules pondeuses dans les centres de services » 

est modifié et doit dorénavant se lire comme suit :

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

ARTICLE 6 – DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

ARTICLE 7 – ENTRÉE EN VIGUEUR 


